
PROGRAMME 
D'ACTIVITÉS
2010

12, avenue de la Perrière - 56324 Lorient
tel : 02 97 88 22 56

www.conseil-developpement-pays-lorient.org

Janvier 2010



Programme de travail prévisionnel 
pour l'année 2010

  I - Travaux des commissions  

 Commission Agenda 21

Rappel des objectifs de la commission

1 -Entretenir une bonne qualité de dialogue avec les élus et la collectivité de Cap l'Orient et du pays, dans le 
respect de l'indépendance du Conseil

- par un échange confiant dans le cadre de la concertation organisée de Cap l'Orient
- dans un contexte de dialogue très réduit, entre le conseil de développement et les 3 EPCI

2 -Être force de proposition
-  nourrir  les  réflexions  des  membres  par  des  invitations  de personnes  extérieures,  par  des  séances 
d'information et d'implication
- partager une culture commune, pour essayer d'avoir une vision commune
- Se saisir des sujets par des productions collectives propres au conseil, en direction de Cap l'Orient

3 -Poursuivre et amplifier notre démarche d'ouverture
- organisation de conférences ouverte à tous les publics
- aller à la rencontre de personnes absentes du débat public
- être capable d'innover et d'inventer dans les méthodes de débat public

4 – Une participation citoyenne « prospective »
- la disparité des membres peut permettre une transversalité des approches
- rester en permanence en éveil
- être présent dans les grands débats du territoire et les sujets émergents

Travaux de la commission 

Dans la poursuite des objectifs que se sont fixés les membres, la commission poursuit l'exploration à la fois des 
sujets généraux sur le changement climatique et sur des sujets locaux comme l'élévation du niveau marin, les 
circuits  courts  pêche  /  agriculture,  la  mobilité  future  au  Pays  de  Lorient,  les  pôles  de  compétitivité,  ...Elle 
s'intéresse  aux  mécanismes  de  sensibilisation  du  public  (expérimentation  à  Port-Louis,  visites  de  sites 
expérimentaux comme la cuisine de Kerletu, .....). 
Il sera question également de pratiquer une veille sur l'énergie en Bretagne et sur les évolutions professionnelles 
et techniques dans la filière du bâtiment ainsi qu'un suivi du Plan climat Cap l'Orient et Ville de Lorient.

Projets particuliers

Projet 1  –  Organisation des rencontres sur l'agenda 21 dans les communautés de communes de Plouay (à 
Inguignel ) et de BBO (Plouhinec)
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Projet 2 – Poursuite du cycle des Conférences grand public
Projet de s'intégrer dans des manifestation existantes (semaine de la Terre, festival des films de pêche, ...) et 
d'inviter  des intervenants de renon (contacts  en cours pour notamment Serge Papin, PDG de Système U et 
auteur d'un ouvrage dans la collection Autrement en présence du Football  Club de Lorient (impact / grand 
public, contact Jancovici, ...)

Projet  3 -  Action expérimentale  de sensibilisation au changement climatique  via  le  bilan  carbone vers  des 
populations peu présentes dans les débats : élèves du lycée professionnel Crozet de Port-Louis
L'objectif est d'être à l'écoute d'une population complètement inexistante des lieux de débats sur ce genre de 
sujet. Une vidéo servira de support de dialogue avec les membres du Conseil et s'intègrera dans les travaux du 
conseil.

    Commission  « Territoires et Culture »

En 2009 la commission a défini un cadrage pour cette réflexion : 
• Comment  les  logiques  d'acteurs  et  d'habitants  structurent-elles  le  pays  de  Lorient  et  font 

émerger des territoires pertinents d'action?
• Le pays est un espace en construction et recomposition permanente modelé par les pratiques 

économiques,  sociales,  culturelles  des  populations  ainsi  que  par  les  logiques  politiques  et 
institutionnelles. 

• La commission a opté pour un travail sur le thème du spectacle vivant et de la culture au sens 
large.  Il  ne s'agit  pas de traiter  la  question « culture » en tant  que telle  mais  plutôt  de la 
prendre  comme l'exemple  d'une  pratique qui  construit  un  territoire  sur  lequel  les  logiques 
institutionnelles sont sans doute à repenser. Ainsi, il est apparu que l'initiative informelle portée 
par les responsables de salles de spectacle (GPS) pour coordonner et structurer l'offre spectacle 
au pays de Lorient illustrait bien une forme de logique d'acteurs construisant le territoire. 

Travaux de la commission 

Analyse des résultats de l'étude sur la fréquentation des salles de spectacle. Elargissement des questionnements 
au sport. Synthèse en vue d'un rapport en direction des élus.

Projets particuliers

Projet 4 – Enquête sur la fréquentation des salles de spectacles par les habitants du Pays

Une étude, démarrée en 2009, est menée par le Conseil  sous forme d'enquêtes sur le spectacle vivant. Elle 
permettra  de  dégager  les  territoires  concernés  par  la  fréquentation  des  salles  des  spectacles.  Les  résultats 
porteront sur la saison 2009 / 2010 et seront présentés fin juin.
Objectifs : 
Implication du Conseil dans les projets culturels fédérateurs à l'échelle du pays: engagement dans le contrat de 
Pays. 

Projet 5 _ Organisation d'auditions d'élus chargés de la culture de différentes communes du pays sur le thème 
territoire et réseaux, coopérations, partenariats, ....

Projet 6  Organisation d'une table ronde réunissant divers  acteurs  culturels  issus de l'ensemble des milieux 
culturels : spectacle, cinéma, livres, ....
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Projet 7 – Territoire et sport 

L'étude sur  les  problématiques  sport  et  territoires  (confrontation entre  logiques  institutionnelles  et  logiques 
vécues) comprendra un état des lieux des équipements mais aussi des structures, des institutions et un volet sur 
les pratiquants. Une cartographie de ces éléments permettra de dégager les questionnements liés aux aspects 
territoriaux du sport. 

Projet 8 – Le Pays et les coopérations? Conclusion du rapport de la commission

Dans la poursuite du travail mené le par Conseil, avec l'accueil de Jean Ollivro, et aussi par AudéLor, avec son 
Atlas, nous devons poursuivre le débat et les projets sur la réalité du bassin de vie global  : bassin d'emploi, Pays, 
réseau des villes moyennes, espace Bretagne Sud, ...
Comment envisager une plus forte dynamique de territoire en intégrant une dimension coopérative dans les 
projets et dans un espace métropolitain « Bretagne Sud ».?

Débat sur le PAYS : Quel avenir? Dans le contexte de la réforme territoriale. 

 Commission Avenir économique du Pays et de la filière industrielle

Commission de réflexion mise en place en 2009 sur l'avenir économique du pays et de la filière industrielle.
Il s'agit d'une démarche de concertation dont les travaux permettront d'élaborer des avis sur les perspectives 
futures du Pays de Lorient
Le Conseil de développement du Pays de Lorient a lancé un cycle de conférences ouvert au public sur l'avenir 
économique

Travaux de la commission

Il est prévu la rédaction d'une synthèse des travaux en croisant approches locales et regards nationaux. Et de 
renforcer les échanges économiques au niveau local : commission l'avenir économique du CJD et au niveau des 
instances régionales et de Bretagne sud dont l'Agence économique de Bretagne, le CESR, les communautés de 
Vannes et Quimper, ...
Il  serait  intéressant également de faire  une étude sur le bilan de l'industrie à Lorient et de s'interroger sur 
l'activité économique du tourisme.

Projets particuliers

Projet 9 –  Poursuite du cycle de conférences 2009/2010

Rappel 2009 : 
• « L'avenir de l'industrie en France, à quelles conditions? » par Jean-Luc Gréau, économiste, le 12 janvier 

2010
• « Crise financière ou crise de société » de Paul Jorion, le 2 février 2010
• « L'avenir des territoires » par Laurent Davezies, économiste professeur à l'institut d'urbanisme de Paris, 

à l'université Paris I et à Sciences Po Paris – 26 mars 2010
• « Quel avenir économique à l'échelle régionale ? » par Alain Even, président du CESR,4 mars 2010
• d'autres intervenants sont prévus (à contacter)
• « Éco-origin », un cluster pour des projets verts par Robert Jestin, président du Codespar - mai 2009
• Des filières d'avenir pour Cap l'Orient. Travaux du groupe « marketing territorial » - Philippe Leblanche, 

directeur général d'AudéLor – Juin 2009
• Analyse de la crise dans le Pays de Lorient par Gilles Poupard, chargé d'études en économie à AudéLor – 

septembre 2009
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• La crise : « c'est par où la sortie? » par Guillaume Duval, rédacteur en chef d'Alternatives économie – 
novembre 2009

Projet 10–  Audition des acteurs économiques

Le  Conseil  de  développement  et  sa  commission  « avenir  économique »  souhaitent  auditionner  les 
principaux acteurs économiques et sociaux du Pays de Lorient (organisations consulaires, patronales et 
syndicales, université, agence de développement) sur leurs visions de l’avenir économique du Pays de 
Lorient. 

  II - Travaux généraux du conseil  

Projets 2010

Mise en place d'échanges réguliers avec les instances 

- de Cap l'Orient : lors  d'un bureau par trimestre  ; rencontre avec le directeur général des services de 
Cap l'Orient et les directeurs adjoints de Cap l'Orient

- des élus du Pays : lors d'une rencontre semestrielle

Formation aux projets de territoire : deuxième  voyage d'études à prévoir

L'objectif de ce second voyage d'étude est de former les membres du Conseil, de renforcer leur potentiel 
en  expertise  de  développement  du  territoire,  et  de  s'inspirer  du  partage  d'expériences  avec  des 
interventions d'acteurs et des visites des sites 

Rassembler les actions qui permettent de faire progresser la démocratie participative

Le conseil de développement fonctionne sur l'engagement collectif dans le but de porter une parole en 
direction des élus. Les commissions mobilisent les membres et génèrent une motivation sur les sujets de 
société et d'intérêt général avec un regard autre que celui de l'expert, de la société civile et des citoyens. 
Le travail d'animation permet une écoute mutuelle, donne du temps pour croiser les regards, ceux des 
spécialistes, des militants, des usagers ou des habitants. Personne ne détient à lui seul la vérité et ce sont 
souvent les questions dérangeantes qui permettent de faire progresser le débat. Les avis du conseil 
permettent de faire entendre une tonalité décalée par rapport aux repères habituels

Renouvellement des membres 

• Renouvellement des membres, en permanence, et dans les périodes de transition thématique
• Recherche de nouveaux membres pour chaque commission
• Ouverture aux habitants peu représentés
• Suivi de présence 

Réseaux 

Niveau national 
Le conseil  de développement de Lorient a renouvelé sa participation aux actions de la Coordination 
nationale des Conseils de développement pour les Pays et les Agglomérations de France, pour l'année 
2010. La Coordination nationale regroupe de plus en plus de conseils de développement et offre des 
opportunités de partage de connaissance et de mobilisation au niveau national.
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Niveau régional
Lors  de  la  phase  exploratoire  des  thématiques  du  conseil  de  développement,  il  est  nécessaire  de 
participer à certaines rencontres particulières qui permettent d'enrichir les thématiques, ou d'échanger 
entre conseils de développement (ex : visites et conférences sur l'énergie et l'habitat dans le Morbihan et 
le  Finistère,  les  « Entretiens  sciences  et  éthique  de  Brest »,  « aménagement  urbanisme  et  agenda 
21 » , ....)

Autres projets à mettre en place en 2010, par une nouvelle commission 

Participation au PDU de Cap l'Orient - révision

Le Plan de Déplacements Urbains est un document stratégique d’organisation des déplacements tous modes à 
court et à moyen terme. Il définit les principes d’organisation du stationnement, de la circulation, de l’offre de 
transport  collectif  et  de manière  générale  toutes  les  mesures qui  touchent  au déplacement en lien avec le 
développement de la ville. Il est rendu obligatoire pour toutes les agglomérations de plus de 100.000 habitants 
par la Loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie de 1996. 
Le PDU comporte une dimension stratégique car il anticipe les évolutions à long terme (horizon 2025) et une 
dimension opérationnelle car il détermine les priorités de la collectivité pour les projets à court terme.
Le PDU vise, selon la loi, à « assurer un équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité 
d'accès, d'une part, et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part. Il a comme objectif un usage 
coordonné de tous les modes de déplacements, notamment par une affectation appropriée de la voirie, ainsi que 
la promotion des modes les moins polluants et les moins consommateurs d'énergie ». 

Communication

• Cycle de conférences : mobilisation; information; restitution 
• Nouveau site internet : améloration; gestion et animation du site
• Réalisation de vidéos des conférences diffusées sur le site
• Promotion des actions du conseil
• Recherche de relais contacts  /  deux communautés de communes
• Organisation de réunions dans ces deux communautés de communes
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